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Regeste

Assistance administrative

Erwägungen

E. 5.1
D'emblée le Tribunal relève que la recourante est l'ayant-droit économique de trois comptes
bancaires, lesquels font l'objet de trois procédures de recours distinctes (F-1945/2022,
F-1947/2022 et F-1952/2022). Le compte bancaire concernant la procédure F-1947/2022 a
été ouvert par un avocat, raison pour laquelle la recourante se prévaut, dans sa réplique
commune aux trois procédures, du secret professionnel de l'avocat. Cela étant, dès lors que
cet argument ne concerne que ledit compte et non le compte bancaire faisant l'objet de la
présente procédure, ce que l'AFC a d'ailleurs soulevé dans sa duplique envoyée à la
recourante pour connaissance, il n'y a pas lieu d'examiner ce grief dans la présente
procédure.

E. 5.2
Ensuite, la recourante argue qu'elle a quitté la France pour le Maroc en 2008, de sorte
qu'elle n'était plus assujettie aux impôts en France dès ladite année. Ainsi, les informations à
transmettre ne rempliraient pas le critère de la pertinence vraisemblable.

E. 5.2.1
En l'occurrence, dans l'ATF 146 II 150, le Tribunal fédéral a jugé d'une manière qui lie la
Cour de céans (consid. 1.4.3 supra) que la de-mande litigieuse ne constituait pas une pêche
aux renseignements prohi-bée et que les informations requises remplissaient la condition de
la perti-nence vraisemblable (cf. ATF 146 II 150 consid. 6). A cet effet, la Haute Cour a
relevé que la demande du 11 mai 2016 - qui constitue une « de-mande collective » (cf.
consid. 4.2 supra) - répondait aux trois critères développés par la jurisprudence en lien avec
les demandes groupées, applicables par analogie aux « demandes collectives », permettant
d'exclure l'existence d'une fishing expedition (consid. 2.5.2 supra pour l'énuméra-tion
exhaustive de ces trois critères ; ATF 146 II 150 consid. 6.1.3 et 6.2). L'analyse de la Haute
Cour s'est portée spécifiquement sur le critère prin-cipalement contesté - à savoir celui
exigeant que la demande expose le droit fiscal applicable et les raisons permettant de
supposer que les contri-buables du groupe n'auraient pas rempli leurs obligations, et donc
violé le droit fiscal. A cet égard, le Tribunal fédéral a retenu que l'ensemble des éléments
ressortant de la demande du 11 mai 2016 était propre à fonder un soupçon suffisant de
l'existence d'un comportement contraire au droit fiscal de la part des personnes se trouvant
sur les listes B et C. Dès lors que la Cour de céans est tenue de se fonder sur les
considérants de l'arrêt en cause et ne peut s'écarter de l'argumentation juridique du Tri-bunal
fédéral, il y a lieu de conclure que les arguments invoqués par la recourante ne permettent



pas de conclure que la demande litigieuse cons-tituerait une fishing expedition et violerait le
principe de la pertinence vrai-semblable.

E. 5.2.2
En revanche, la question n'a pas été spécifiquement examinée, dans l'arrêt du Tribunal
fédéral, de savoir si, compte tenu des éléments concernant l'absence de domicile en France
tels qu'invoqués ici par la recourante, la pertinence vraisemblable aurait disparu en l'espèce.
A cet égard, la Cour de céans rappelle qu'en présence d'un conflit de résidence, la Suisse
de-vrait en principe se contenter, en qualité d'Etat requis, de vérifier que le critère
d'assujettissement invoqué par l'Etat requérant se trouve dans ceux prévus dans la norme
conventionnelle applicable concernant la détermination du domicile ; elle n'a en effet ni les
moyens matériels ni la compétence formelle de trancher un tel conflit lorsqu'elle reçoit une
demande d'assistance (cf. consid. 2.9 supra). En l'occurrence, il est relevé que le Tribunal de
céans a déjà eu l'occasion de juger que les codes de domicile français figurant sur les listes
B et C constituaient des critères d'assujettissement suffisants pour considérer que les
personnes derrière ces listes étaient assujetties en France durant la période sous contrôle (cf.
arrêt du TAF A-1562/2018 du 3 août 2020 con-sid. 4.2). Cet élément est de surcroît appuyé
par l'arrêt du Tribunal fédéral qui a jugé dans l'ATF 146 II 150 - à tout le moins
implicitement en considérant que la demande du 11 mai 2016 était admissible - que ces
codes de domicile constituaient des critères d'assujettissement suffisants, et explicitement
au considérant 6 que « les renseignements demandés remplissent la condition de la
pertinence vraisemblable selon l'art. 28 par. 1 CDI CH-FR ». Dans ces circonstances et
compte tenu du fait qu'il est incontestable que la recourante figure avec un code domicile
français « 111 » dans la liste Excel annexée à la requête du 11 mai 2016, il y a lieu de
retenir que le critère d'assujettissement invoqué par l'Etat requérant dans le cas d'espèce, à
savoir celui du domicile, est apparemment plausible et la question de savoir s'il entre en
concurrence avec un critère d'assujettissement du Maroc, Etat dans lequel la recourante fait
valoir avoir été domiciliée fiscalement durant la période sous contrôle n'a pas à être
examinée par la Cour de céans.

E. 5.2.3
A toutes fins utiles, la Cour de céans relève qu'il n'est pas préjudiciable que la demande
d'assistance administrative se fonde sur les listes B et C datant respectivement de 2006 et
2008, alors que les renseignements demandés portent sur les années 2010 à 2015. En effet,
il ressort de l'état de fait de la requête que l'autorité française cherche à déterminer si les
personnes derrière les listes B et C - qui détenaient un compte bancaire au sein de la banque
X._______ entre 2006 et 2008 - en possédaient un durant la période sous contrôle, à savoir
2010 à 2015. Cet élément n'est pas problématique dès lors que, selon la jurisprudence, il
n'est pas exigé de l'Etat requérant qu'il fournisse pour chacune des périodes visées un
élément concret de soupçon qui se rattache spécifiquement à chacune de ces périodes (cf.
arrêt du TF 2C_1162/2016 du 4 octobre 2017 consid. 6.4 s.). De plus, comme mentionné
ci-avant (cf. consid. 5.1.2 supra), le Tribunal fédéral a jugé que la demande litigieuse
fournissait suffisamment d'éléments concrets permettant de soupçonner que les personnes
concernées, identifiables au travers des listes B et C, avaient agi en violation du droit fiscal.
Partant, le fait que la demande repose sur des listes datant de 2006 et 2008 ne permet pas de
conclure que les informations requises ne seraient pas vraisemblablement pertinentes, quel
qu'ait été son domicile fiscal entendu au sens international matériel pour les années 2006 et
2008 (arrêt du TAF A-5662/2020 du 10 mai 2021 consid. 5.1.4 [par arrêt du 2 juin 2021



rendu en la cause 2C_435/2021, le Tribunal fédéral a déclaré irrecevable le recours interjeté
contre cet arrêt]).

E. 5.3
Enfin, la recourante reproche à l'autorité inférieure d'avoir violé le principe de subsidiarité,
relevant notamment que les autorités françaises ne s'étaient jamais adressées directement
aux personnes concernées par la décision litigieuse pour obtenir les renseignements
demandés.

E. 5.3.1
A cet égard, il sied tout au plus de rappeler que le principe de subsidiarité a pour but de
veiller à ce que la demande d'assistance administrative n'intervienne qu'à titre subsidiaire et
non pas pour faire peser sur l'Etat requis la charge d'obtenir des renseignements qui seraient
à la portée de l'Etat requérant en vertu de sa procédure fiscale interne (ATF 144 II 206
consid. 3.3.1). La question du respect du principe de la subsidiarité est étroitement liée au
principe de la confiance, associé au principe de la bonne foi. Ainsi, à défaut d'élément
concret, respectivement de doutes sérieux, il n'y a pas de raison de remettre en cause la
réalisation du principe de subsidiarité lorsqu'un Etat forme une demande d'assistance
administrative, en tous les cas lorsque celui-ci déclare avoir épuisé les sources habituelles
de renseignements ou procédé de manière conforme à la convention (ATF 144 II 206
consid. 3.3.2).

E. 5.3.2
Le principe de subsidiarité n'implique pas pour l'autorité requérante d'épuiser l'intégralité
des sources de renseignement. En particulier, il n'y a pas lieu d'exiger de l'autorité
requérante qu'elle démontre avoir interpellé en vain le contribuable visé avant de demander
l'assistance à la Suisse (cf. les arrêts du TAF A-7413/2018 du 8 octobre 2020 consid. 9.5,
A-1146/2019 du 6 septembre 2019 consid. 5.2 et A-5647/2017 du 2 août 2018 consid.
4.3.3). Le Tribunal a d'ailleurs précisé que lorsque le contribuable est soupçonné de n'avoir
pas déclaré correctement à l'Etat requérant la totalité de ses avoirs détenus à l'étranger, il ne
peut être exigé de ce dernier qu'il se soit adressé au préalable au contribuable concerné (cf.
les arrêts du TAF A-5695/2018 du 22 avril 2020 consid. 4.2.2 et A-5648/2014 du 12 février
2015 consid. 7).

E. 5.3.3
En conséquence, le grief tiré de la violation du principe de subsidiarité doit également être
écarté.

E. 6.1
Vu les considérants qui précèdent, le recours est rejeté. La recourante, qui succombe, doit
supporter les frais de procédure, lesquels se montent, compte tenu de la charge de travail
liée à la procédure, à Fr. 5'000.- (cf. l'art. 63 al. 1 PA et art. 4 du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le TAF [FITAF, RS 173.320.2]).
Ce montant sera prélevé sur l'avance de frais déjà versée d'un même montant.

E. 6.2
Vu l'issue de la cause, il n'est pas alloué de dépens (art. 64 al. 1 PA a contrario et art. 7 al. 1
FITAF a contrario).

E. 7



La présente décision rendue dans le domaine de l'assistance administrative internationale en
matière fiscale peut faire l'objet d'un recours en matière de droit public auprès du Tribunal
fédéral (art. 83 let. h LTF). Le délai de recours est de dix jours (art. 100 al. 2 let. b LTF). Le
recours n'est recevable que lorsqu'une question juridique de principe se pose ou qu'il s'agit
pour d'autres motifs d'un cas particulièrement important au sens de l'art. 84 al. 2 LTF (art.
84a LTF). Le Tribunal fédéral est seul habilité à décider du respect de ces conditions. (Le
dispositif de l'arrêt se trouve à la page suivante.)
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